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2022/0176(NLE)

NLE - Procédures non législatives
Décision

En attente de décision finale

Identification de la violation des mesures restrictives de l’Union comme 
des crimes selon l’article 83, paragraphe 1, du TFUE

Subject

7.30.30 Lutte contre la criminalité
7.40.04 Coopération judiciaire en matière pénale

Informations techniques

Référence de la procédure 2022/0176(NLE)

Type de procédure NLE - Procédures non législatives

Sous-type de procédure Approbation du Parlement

Instrument législatif Décision

Base juridique Règlement du Parlement EP 170
Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne TFEU 83-p1-a3

État de la procédure En attente de décision finale

Dossier de la commission  LIBE/9/09146


